
La recette miracle pour De Wever – Bouchez : 
limiter les allocations de chômage à 2 ans. 
Une mesure simpliste, qui ne fera qu’appauvrir 
la population et augmentera la charge financière 
des communes qui verront le nombre 
de bénéficiaires du CPAS augmenter. 

En clair, cette mesure pourrait toucher Tom qui 
a travaillé pendant 30 ans chez Audi, et se retrouve 
au chômage à 57 ans. Deux ans plus tard, il sera 
exclu du chômage et tombera au CPAS alors qu’il a 
cotisé toute sa vie à la sécurité sociale.  

La l iste des horreurs 
du futur  gouvernement De Wever -  Bouchez

MAXIMUM 2 ANS
DE CHÔMAGE 

Envie d’en savoir plus
sur la liste des horreurs ? 
Scannez le QR code
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